




































































































































Les règles de cumul ne sont pas fixées par un texte unique, mais figurent dans différents

textes ou décisions. Elles s'appliquent à différents niveaux.

• Pour un régîme d'aide

Chaque régime notifié fixe pour sa mise en œuvre un plafond maximal à ne pas dépasser pour

un même projet ou une même entreprise.

Par conséquent, la première opération consiste à vérifier que, pour un même projet, plusieurs

collectivités publiques qui accordent une aide à une entreprise ne dépassent pas le plafond du

régime utilisé.

Les règles de cumul s'applique également aux aides dites «de minimis », notamment régies

par le règlement n? 1407/2013, adopté par la Commission le 18 décembre 2013, relatif aux

aides de minimis apportées aux entreprises. Ainsi , avant d'octroyer une aide de minimis à une

entreprise, les collectivités territoriales doivent préalablement s'assurer que la mesure n'aura

pas pour effet de porter le montant cumulé d'aides de minimis à l'entreprise au-delà du seuil

de 200 000 euros sur trois exercices fiscaux. La circulaire du CGET précitée en date du 15

septembre 2015 précise les règles de cumul applicables aux aides de minimis et comporte, en

annexe un formulaire à adresser aux entreprises, dans lequel elles devront déclarées les

montants des différentes aides perçues, ce qui permettra aux collectivités territoriales de

vérifier le respect des règles de cumul d'aides.

• Pour plusieurs régimes d'aide

Il se peut que pour un même projet, plusieurs aîdes, relevant de différents régimes, soient

accordées. Il peut notamment s'agir du cumul d'aides exemptées avec d'autres aides

exemptées ou autorisées par la Commission, ou encore avec des aides de minimis. Pour les

règles de minimis, l'article 5 § 2 du règlement n" 1407/2013 du 18 décembre 2013 prévoit que

« Les aides de minimis ne peuvent pas être cumulées avec des aides d'État octroyées pour les

mêmes coûts admissibles ni avec des aides d'État en faveur de la même mesure de

financement de risques si ce cumul conduit à un dépassement de l'intensité d'aide ou du

montant d'aide les plus élevés applicables fixés, dans les circonstances propres à chaque cas,

par un règlement d'exemption par catégorie ou une décision adoptés par la Commission ».
Pour le reste, les rè-gles de cumul sont essentiellement prévues par le considérant 25 et

l'article 8 du règlement général d'exemption par catégorie n° 65112014 du 17 juin 2014.

Afin de rendre compte de ces règles, il convient de distinguer, selon que les aides portent sur

des assiettes différentes, sur une assiette éligible commune ou qu'elles portent d'une part sur

des coûts identifiables et d'autre part sur des coûts non identifiables.

~ Les aides portant sur des assiettes différentes ou communes

Si les aides attribuées portent sur des assiettes différentes, elles peuvent se cumuler sans

contrainte particulière, quelle que soit leur finalité et leur nature.
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Le règlement général d'exemption par catégorie prévoit par exemple, à l'article 8, que les

aides exemptées par le règlement peuvent être cumulées avec n'importe quelle autre aide

(exemptée, notifiée, de minimisy tant que ces aides portent sur des coûts admissibles

identifiables différents.

Si les aides attribuées portent des assiettes éligibles communes, l'article 8 du RGEC prévoit
qu'une aide exemptée peut être cumulée avec toute autre aide (exemptée, notifiée, de
minimisy, dans la limite de l'intensité ou du montant d'aide correspondant au plafond maximal

applicable à ces aides au titre du RGEC. Par dérogation à cette règle, il est prévu que « les
aides en faveur des travailleurs handicapés prévues aux articles 36 et 37 peuvent être
cumulées avec les aides exemptées au titre du présent règlement concernant les mêmes coûts
admissibles supérieurs au seuil applicable le plus élevé au titre du présent règlement, à
condition que ce cumul ne donne pas une intensité de l'aide supérieure à J00% des coûts

salariaux sur toute période pendant laquelle les travailleurs concernés sont employés ».

--l> Les aides portant sur des coûts identifiables ou Don identifiables

Certains types d'aides ne portent pas sur des dépenses clairement identifiables. Il est difficile

dans ce cas d'appliquer une règle de cumul fondée sur un pourcentage maximal des coûts

éligibles.

Le règlement général d'exemption par catégorie prévoit que les aides aux coûts admissibles
non identifiables peuvent être cumulés avec d'autres aides aux coûts admissibles non

identifiables, à concurrence du seuil de financement prévu par le régime d'aides le plus

·favorable.

Une spécificité est prévue pour les aides au financement des risques des PME (article 21 du

RGEC) , pour les aides en faveur des jeunes pousses (article 22 du RGEC) et pour les aides
aux plates-formes de négociation alternatives dans les PME (article 23 du RGEC) : elles

peuvent être cumulées avec n'importe quelle autre aide d'Etat ayant des coûts admissibles

identifiables.
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